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COMPTE ADMINISTRATIF 2018 – VILLE DE FOURQUEUX 
 

 

 

Le Budget Primitif 2018 voté par le conseil municipal le 9 avril 2018 a été ajusté 3 fois par décisions 

modificatives. L’ensemble de ces mouvements constitue les crédits ouverts.   

Le Compte Administratif 2018 retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées par la Ville 

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2018.  

Il rend compte de la gestion de l’ordonnateur c’est-à-dire du Maire. Il a la même architecture que 

le budget et il obéit aux mêmes principes : annualité, sincérité, unité, universalité. Il est en 

concordance avec le Compte de Gestion établi par le Comptable Public.  

Le comptable tient la comptabilité de l’ordonnateur suivant le principe de la partie double et 

établit le Compte de Gestion. Ce document équilibré est l’équivalent du Compte Administratif 

présenté par le Maire et les résultats comptables du Compte Administratif et du Compte de 

Gestion doivent être identiques.  

Le rapport de présentation du Compte Administratif 2018 présente les réalisations du budget 2018 

pour le budget principal et pour les budgets annexes.  
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

BUDGET PRINCIPAL  
 

Fonctionnement 
 

Dépenses réelles 5 284 671,62 € Recettes réelles 5 805 802,96 € 
Dépenses d’ordre 353 458,52 € Recettes d’ordre 60 142,58 € 
Dépenses totales 5 638 130,14 € Recettes totales 5 865 945,54 € 
Crédits ouverts  7 059 555,12 € Crédits ouverts 7 059 555,12 € 

 
Résultat de fonctionnement de l’exercice :  + 227 815,40 € 

 

 
 
Investissement 
  

Dépenses réelles 1 312 813,55 € Recettes réelles   792 499,53 € 
Dépenses d’ordre 60 142,58 € Recettes d’ordre 353 458,52 € 
Dépenses totales 1 372 956,13 € Recettes totales 1 145 958,05 € 
Crédits ouverts 2 998 094,69 € Crédits ouverts 2 998 094,69 € 

 
Résultat d’investissement de l’exercice :  -226 998,08 € 

 

 
Les soldes de gestion 2018 
 
Les soldes de gestion ci-dessous pour l’exercice 2018 font ressortir les éléments d’équilibre suivants 
:  
 

Dépenses de Fonctionnement (hors intérêts) 5 509 996 € 

Recettes de Fonctionnement     5 865 946 € 

 

RESULTAT DE GESTION     + 355 950 € 
 

Charges financières    - 128 134 € 
Remboursement en capital de la dette  - 404 517 € 

 

EPARGNE NETTE DE L’EXERCICE   - 176 701 € 

 

L’excédent global dégagé de la section de fonctionnement, dotation aux amortissements incluse, 
que l’on appelle le résultat de gestion, permet de financer le remboursement de la dette et de 
participer au financement des investissements.  
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Les résultats à affecter 
 

Fonctionnement 
 

Résultat cumulé à fin 2017      1 317 355 € 

Résultat de fonctionnement de 2018       227 815 € 

Résultat à affecter       1 545 170 € 

 

Investissement 
 
Résultat cumulé à fin 2017          561 059 € 
Résultat d’investissement de 2018        -226 998 € 
Résultat à reporter sur 2019          334 061 € 
Solde des restes à réaliser à reporter en 2019      -142 737 € 
Résultat reports inclus à affecter          191 324 € 
 
 

Les reprises de résultats et ces affectations seront constatées au 
Budget Supplémentaire 2019 de la commune nouvelle. 

 
 
 

Historique du résultat de fonctionnement annuel de la Ville 
 

Le résultat de fonctionnement de la Ville est, depuis dix ans, en moyenne de 300 000 €, malgré la 
forte baisse des contributions de l’État depuis 2011. 
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Baisse des contributions de l’Etat 
 

Le solde entre dotations et prélèvements de l’Etat baisse de manière continue depuis 2011. 
 
Les dotations annuelles, composées de la dotation de base et de la dotation de solidarité rurale, ont 
baissé de 130 000 € depuis 2011, alors que les prélèvements, sous forme de prélèvements SRU 
(logements sociaux), de fonds de péréquation (solidarité entre communes) et de contribution au 
redressement des finances publiques, ont progressé de 380 000 €. 
 

 
 

 
L’endettement de la ville  
 

L’encours de la dette au 31 décembre 2018 est de 4 469 461 €, entièrement en euros.  
Les caractéristiques principales sont les suivantes : 
 

 100 % charte Gissler A1 le moins risqué 
 60 % en taux fixe, 9 % en taux variable et 31 % en index livret A 
 Taux moyen sur la période : 3,34 % 
 Durée résiduelle : 15 ans et 5 mois 

 

Répartition de la dette par prêteurs 
 

 
 

L’endettement a été réduit de 404 517 € durant l’année 2018. 
Un nouvel emprunt de 100 k€ a été souscrit, il figure dans les restes à réaliser.  
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

Dépenses réelles 5 284 671,62 € Recettes réelles 5 805 802,96 € 
Dépenses d’ordre 353 458,52 € Recettes d’ordre 60 142,58 € 
Dépenses totales 5 638 130,14 € Recettes totales 5 865 945,54 € 
Crédits ouverts 7 059 555,12 € Crédits ouverts 7 059 555,12 € 
% réalisation dépenses réelles 
(hors dépenses imprévues) 

97,8% % réalisation recettes réelles 103,4% 

 

L’exécution de l’année a été conforme au budget primitif et aux décisions modificatives au niveau 
des différents chapitres de dépenses, comme le démontre le taux d’exécution des dépenses réelles 
de 97,8%. 
 

Les recettes sont légèrement supérieures aux prévisions budgétaires. On remarque par rapport à 
l’exercice précédent une bonne progression des droits de mutation (péréquation départementale 
sur les opérations de 2017), qui dépassent 200 000 € pour la première fois, ainsi que la progression 
des redevances d’occupation du domaine public, en hausse de 39 000 € en raison d’importants 
travaux de ravalement et d’isolation conduits dans un secteur de la commune. 
 

Répartition des dépenses réelles 

 
Répartition des recettes réelles 
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT (1) 
 

Dépenses réelles 1 673 348,70 € Recettes réelles 1 010 297,53 € 
Dépenses d’ordre 60 142,58 € Recettes d’ordre 353 458,52 € 
Dépenses totales 1 733 491,28 € Recettes totales 1 363 756,05 € 
Crédits ouverts 2 998 094,69 € Crédits ouverts 2 998 094,69 € 
% réalisation dépenses réelles 57,19% % réalisation recettes réelles 93,3% 

 

 
Le résultat d’exécution de la section d’investissement est de -226 998 €, couvert par des excédents 

cumulés antérieurs. 

Les dépenses d’investissement menées en 2018, y compris les restes à réaliser à reporter en 2019, 

se décomposent en : 

 

 

 
 
 
 

Les recettes d’investissement sont composées pour l’essentiel de subventions (502 k€) et de 

dotations dont le FCTVA (200 k€) et les taxes d’aménagement (88 k€), augmentées de la recette 

d’ordre constituée par le transfert d’amortissements de la section de fonctionnement à hauteur 

de 353 458 €. 

 

 

 

 

 

(1) Les chiffres sont présentés reports inclus  
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COMPTABILITE ANALYTIQUE 
 
La Ville de Fourqueux effectue depuis plusieurs années un exercice de comptabilité analytique de 

sa section de fonctionnement, qui analyse l’utilisation de la fiscalité locale par service destinataire. 

 

Les dépenses et recettes sont analysés par service, ce qui permet de déterminer le montant net 

restant à charge de la collectivité, et qui est donc financé par la fiscalité, les attributions fiscales de 

l’intercommunalité, et les dotations de l’Etat. 

 

 
Ainsi, à titre d’exemple, sur 3.4 millions d’euros de revenus fiscaux et assimilés, 730 000 € sont 

consacrés aux services à la population, dont 73 000 € à la crèche halte-garderie, 289 000 € aux 

services scolaires,108 000 € au centre de loisirs, et 262 000 € au centre social.  
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COMPTE ADMINISTRATIF 2018 - BUDGETS ANNEXES ASSAINISSEMENT 
 

Exploitation 
 

Dépenses réelles 88 569,26 € Recettes réelles 122 104,05 € 
Dépenses d’ordre 35 974,21 € Recettes d’ordre 2 429,48 € 
Dépenses totales 124 544,47 € Recettes totales 124 533,53 € 
Crédits ouverts 161 893,26 € Crédits ouverts 161 893,26 € 

 
Résultat d’exploitation de l’exercice :  -10,94 € 

 

Investissement  
 

Dépenses réelles 60 319,45 € Recettes réelles 770,00 € 
Dépenses d’ordre 2 429,48 € Recettes d’ordre 35 974,21 € 
Dépenses totales 62 748,93 € Recettes totales 36 744,21 € 
Crédits ouverts 117 754,76 € Crédits ouverts 117 754,76 € 

 

Résultat d’investissement de l’exercice :  -26 004,72 € 
 

Durant l’année 2018, la Ville a soldé par anticipation les dernières échéances d’une créance 
historique due à l’Agence de l’Eau Seine Normandie, ce qui explique le résultat négatif sur l’année 
2018, qui est couvert par les excédents cumulés du passé. 
Aucune dette n’existe au titre de l’assainissement. 

COMPTE ADMINISTRATIF 2018 - BUDGETS ANNEXES LOCAUX COMMERCIAUX 
 

Exploitation 
 

Dépenses réelles 11 051,71 € Recettes réelles 31 702,20 € 
Dépenses d’ordre 2 272,56 € Recettes d’ordre 0,00 € 
Dépenses totales 13 324,27 € Recettes totales 31 702,20 € 
Crédits ouverts 52 150,25 € Crédits ouverts 52 150,25 € 

 

Résultat d’exploitation de l’exercice :  +18 377,93 € 
 

Investissement 
 

Dépenses réelles 18 600,39 € Recettes réelles 0 € 
Dépenses d’ordre 0€ Recettes d’ordre 2 272,56 € 
Dépenses totales 18 600,39 € Recettes totales 2 272,56 € 
Crédits ouverts 30 285,24 € Crédits ouverts 30 285,24 € 

 

Résultat d’investissement de l’exercice :  -16 327,83 € 
 

 

Les résultats de ce budget annexe, qui porte deux locaux commerciaux loués, sont conformes aux 
attentes. Les loyers perçus en section d’exploitation permettent de couvrir les frais financiers de 
l’endettement finançant ces investissements, ainsi que les remboursements en capital. 
Au 31/12/2018, l’encours de dette est de 387 655,54 €, en euros à un taux fixe de 2,82 %. 
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VILLE DE FOURQUEUX - BUDGET PRINCIPAL Compte administratif 2018

IV - ANNEXES IV

   ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B1.5

B1.5 - ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

8017 Subventions à verser en annuités ………………………………………………………………….

8018 Autres engagements donnés ……………………………………….………………………………..

          Au profit d'organismes publics……………………………………………………………………………………

11/04/2018  Achat de biens  EPFIF 4 du 11/04/2018 au 31/12/2022 1104 k€ 1104 k€

          Au profit d'organismes privés…………………………………………………………………………………….

TOTAL…………………………………………………………………………………………………………..

 Périodicité  Dette à l'origine 
Dette au 

31/12/2018

Dette évolution 

de l'exercice 

2018

Année 

d'origine
Nature de l'engagement

Organismes 

bénéficiaires
Durée en années

6 000 000              
































































































































